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Point de vue de la Chambre

Relance ou maintien de la rigueur

Question difficile. Le gouvernement français n'y répond pas. L'opposition pas
davantage.

Pour la relance, il existe trois arguments et une objection. Premièrement, la rigueur
qui a payé en 1984, ne paie plus aujourd'hui. L'année passée, les paiements extérieurs
de la France étaient en équilibre ; Us ne le sont pas cette année. La hausse des prix avait
été ramenée à 6,7 % contre 14% en 1981, mais le ralentissement sera à peine
sensible en 1985. Deuxième argument : on ne modernise pas un appareil industriel
avec la croissance zéro enregistrée au premier trimestre de cette année. Troisième

argument : l'opinion des experts étrangers, principalement anglo-saxons, qui s'étale
dans la presse américaine et qui est pour la relance. L'objection elle, est évidente : il ne
faut pas aggraver l'inflation, donc donner un coup de pouce à l'économie sans le
donner aux prix. Ce qui restreint la gamme des moyens à employer.

La dévaluation du franc qui rendrait les exportations moins chères Le patronat est
pour, sans le proclamer, le gouvernement est contre et le fait savoir. Cela ne dépend ni
de l'un ni de l'autre. Le Franc est rattaché au Mark. Tant que la situation politique et
stratégique de la République fédérale est aussi fragile, les capitaux flottants qui quittent
le dollar n 'iront pas vers la monnaie allemande.

Les experts des organismes internationaux conseillent de donner plus de crédits à
l'économie. C'est une arme difficile à utiliser dans un pays où la moitié des prêts sont
accordés à des taux administrés.

Ainsi pas de politique monétaire expansive, les objectifs de croissance de la masse
monétaire (M2) doivent être tenus, ni de politique budgétaire inconsidérée, l'équilibre
des comptes de l'état doit rester l'objectif ultime.

Le meilleur moyen de relance, qui serait aussi le plus efficace pour la
modernisation, est un encouragement aux investissements comme par exemple une
ristourne de 10% du montant des investissements industriels sur les impôts payés par
les entreprises. L'effet moteur est évident, on laisse tranquille la masse monétaire. Les

retombées sur la consommation et le niveau des prix sont très faibles et les pertes de

revenus pour l'état compensées par la hausse des rentrées fiscales associées à tout
mouvement de reprise.
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